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et le tout en forme: de tous lesquels actes il a 616 donné lecture par moi officier public, ainsi
que du chapitre VI du titre V., livre premier du Gode Napoléon sur le mariage , concernant les
droits et devoirs respectifs da: dpous.

Et de méme suie, sur notra interpellation, conformément & l'artiele 5 du Code Na Yapoléon
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faisant fonction d’afficier de Fétat civil , ai prununcé 4 nom de la loi, que los dites parties
sont unies en mariage. 11 a été dressé le présent acte dont lecture a té faite tzuhhqugmemdnns
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